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VRAI FAUX

1
Les filles sont beaucoup plus souvent victimes de violences 
sexuelles que les garçons, à chaque âge de leur vie. ◻︎ ◻︎

2
Il est très rare que les enfants soient victimes de violences 
sexuelles avant l’âge de 6 ans. ◻︎ ◻︎

3
Lorsqu’un enfant est victime de violences sexuelles, 97% du 
temps l’agression a été commise par un homme. ◻︎ ◻︎

4
Pour signaler un mineur en danger, je dois toujours avoir des 
éléments de preuve, pour éviter les fausses accusations. ◻︎ ◻︎

5
Le Code pénal donne une définition claire et précise de ce 
qu’est le consentement sexuel. ◻︎ ◻︎

6
L’âge du premier rapport sexuel en France se situe en moyenne 
entre 15 et 16 ans. ◻︎ ◻︎

8 La majorité sexuelle en France est fixée à 15 ans. ◻︎ ◻︎

9
La loi française interdit à deux adolescents de 13 ans qui le 
souhaitent d’avoir ensemble des relations sexuelles. ◻︎ ◻︎

10

Les parents peuvent décider de la vie sexuelle de leur 
adolescent, tant qu’il est mineur (exemple : s’opposer à une 
relation).

◻︎ ◻︎
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